INSECURITE, VIOLENCES ET RESSOURCES NATURELLES AU CONGO-ZAÏRE

Contrairement à ce que l’on a pu penser, dire ou écrire, la question du développement de l’insécurité et des violences en rapport avec les ressources naturelles n’est pas liée exclusivement aux deux guerres du Congo et aux appétits des Etats voisins (Ouganda et Rwanda) mis en lumière par les fameux rapports du Groupe d’experts des Nations unies.

1. Le ver était dans le fruit depuis la décision prise en 1982 par le régime Mobutu de « libéraliser » largement la production, l’exploitation et la commercialisation des principales ressources naturelles du Congo-Zaïre (diamants, or,…) détenues jusqu’ici par des sociétés d’Etat ou des sociétés où l’Etat  est partiellement ou largement partenaire su secteur privé.

Cette libéralisation intervient dans le contexte d’un système d’Etat qui va progressivement entrer en faillite virtuelle et qui va bientôt cesser d’être le « redistributeur » (sur le monde patrimonial) qu’il avait été depuis 1965. C’est aussi le début de l’époque de ce que l’on pourrait appeler l’informalisation de l’économie. 

Dans le domaine minier, cette informalisation va surtout bénéficier à des réseaux d’élites politico-commerciales (nationales et étrangères) qui vont se greffer sur la montée en phase des centaines de petites unités d’exploitation artisanales des ressources minières lesquelles ne vont pas tarder à proliférer au Kasaï, au Katanga, au Kivu puis en Province Orientale donc dans la partie orientale et centrale du Congo-Zaïre.

Pour ce qui regarde le diamant, si la société MIBA (capital : 80 % Etat et 20 % SIBEKA) qui détenait auparavant le monopole sur l’exploitation et la commercialisation de ce minerai, n’a pas été trop touchée (jusque fin 1998) par l’effondrement du reste de l’industrie minière (Gécamines) et par les prédations opérées par les grandes factions de l’élite politico-commerciale zaïroise, on doit bien constater que sa production est fortement concurrencée par les petites exploitations artisanales.

Exportation du diamant par rapport aux exportations totales

	Période
	MIBA (moyenne annuelle en %)
	Diamant artisanal (moyenne annuelle en %)

	1985-89
	3,7 %
	12,9 %

	1990-96
	4,5 %
	27,3 %

	1997-99
	5,4 %
	53,1 %


Pour ce qui regarde l’or, l’exploitation industrielle de ce métal (usines de Kilo Moto) s’est pratiquement arrêtée en 1990. Ce secteur a été quasi-totalement repris par des orpailleurs congolais qui revendent leur production à des commerçants hema (Ituri) et nande (Nord-Kivu) lesquels exportent l’or frauduleusement via Kampala et surtout via Bujumbura.

Le mode de production artisanal de l’or et du diamant a pu être célébré comme un « miracle » de l’extraordinaire débrouillardise et de la capacité d’adaptation des Congolais à un environnement général marqué par la pauvreté et l’exclusion. C’est cependant ignorer la violence dont ce secteur est le porteur.

Cette économie artisanale est empreinte de conflits et de violences en plus du fait qu’elle a le plus souvent déstructuré profondément des économies essentiellement agricoles. 

· Au Kasaï, c’est-à-dire dans une région qui n’a pas été touchée par les « guerres », l’exploitation est aux mains de bandes rivales organisées de manière autonome et autosuffisante : au niveau de la production, « des dizaines et des dizaines de milliers de creuseurs sont regroupés en petites équipes autonomes aux formes très diverses, très mobiles et en définitive remarquablement fonctionnelles » (H. Leclercq) ; au niveau de la commercialisation, « un réseau complexe de commissionnaires, d’acheteurs et de comptoirs » se greffe sur cet artisanat et dégage une valeur annuelle estimée entre 600 et 650 millions de dollars. Mais, ces activités informelles se déroulent dans « un monde très dur et très violent » : une multitude d’autorités civiles informelles plus ou moins hiérarchisées s’appuient sur un système de milices policières car il faut toujours se protéger non seulement de la « police minière », mais aussi de bandes de militaires déserteurs qui cherchent à s’insérer dans le circuit par la violence et les rapines (les « suicidaires »).

· En Province Orientale, c’est aussi un système de production et d’exploitation autonome qui est mis en place et soumis d’une manière très militarisée et « seigneuriale » à des « anciens braconniers » pas nécessairement liés à des ayants ayant-droits fonciers. Omasombo : « les carrières, jouxtant des villages autonomes, ressemblent à un petit Etat dont le fonctionnement est à l’image du Zaïre de Mobutu. Les gens qui y vivent exercent des métiers divers (importance des féticheurs) et tous sont soumis à l’autorité absolue du propriétaire de la carrière ; ils paraissent ne plus avoir le droit de se référer à un quelconque autre pouvoir en dehors du camp. La justice est policière. Les boxeurs, catcheurs, ex-militaires, brigands intègrent la brigade de surveillance et rendent aussi la justice. Les sévices corporels et la torture sont régulièrement pratiqués. Il n’y a pas de réglementations et de lois écrites et les sanctions sont arbitraires : si une sanction fixée à dix coups de fouet ne provoque pas les pleurs de la victime, ce nombre peut être porté à vingt coups ».

Mais une autre ressource naturelle ne doit pas être oubliées, surtout dans l’est surpeuplé du pays : la terre. Ici, c’est l’ambivalence ou ce que les auteurs spécialisés sur le sujet appellent la « gestion de la confusion » qui prédomine depuis la loi foncière de 1973. Cette loi, contrairement à la loi coloniale qui distinguait entre terres coutumières et terres de l’Etat, instaure le monopole de l’Etat sur le foncier tout en prévoyant une « législation ultérieure sur les terres occupées par les communautés locales en vertu de la coutume ». Or, cette législation ultérieure n’a jamais été déterminée. Cette ambiguïté va permettre d’incessants « contournements » par des élites locales qui vont tantôt s’appuyer sur le droit moderne, tantôt sur le droit coutumier pour acquérir à titre personnel des terres.

En 1987, une recherche locale dresse le bilan de la confusion qui règne en matière foncière :

· imbrication du droit foncier et du système politique dans l’organisation coutumière ;

· absence de cadastre du domaine coutumier contrairement au domaine concédé ;

· vacances de certaines terres anciennement concédées dont le titre de concession ont disparu en même temps que leur détenteur ;

· corruption généralisée dans les services d’enregistrement foncier

· arrogance de certains citoyens « bien placés »  qui s’érigent en nouveaux propriétaires terriens.

Dans l’est surpeuplé, cette « confusion » va contribuer à accroître fortement la conflictualité surtout  depuis le fin du régime Mobutu lorsque va se poser la question brûlante de la « nationalité » dans une région où des dizaines d’exilés tutsi ont déboulé du Rwanda voisin où ils ont été la cible à plusieurs reprises de la persécution du régime hutu.

2. Dans la foulée des guerres de 1996-97 et 1998-1999, le secteur minier informel va davantage s’imprégner de violence et d’insécurité dans l’est du pays, objet de maintes convoitises. C’est en effet le temps des « seigneurs de la guerre » qu’ils soient locaux et/ou étrangers. C’est aussi le temps où le diamant, le coltan et l’or vont permettre d’acheter des armes et de munitions pour des agendas qui ont la guerre comme moteur.

· Pour ce qui regarde les « locaux », on citera bien évidemment le cas des milices hema et lendu dont les affrontements reposent sur un vieux conflit de terroir dans la région aurifère de l’Ituri entre populations se livrant à l’agriculture et populations se livrant à l’élevage. Cette conflictualité sera alimentée par l’agenda d’officiers supérieurs de l’armée ougandaise s’appuyant sur une ethnie contre l’autre et fournissant à son « allié » des armes contre de l’or. Il est significatif qu’à partir de 1999, les exportations d’or alluvionnaire de l’Ituri vers l’Ouganda, qui ne produit pas d’or, ont doublé. La production, qui a elle-aussi doublé, est commercialisée selon le mode d’organisation des années précédentes : achats en dollars dans les zones d’exploitation, exportation à travers un réseau de commerçants hema et nande, acquittement de redevances auprès des services administratifs du pouvoir rebelle, partage des recettes fiscales par moitié entre les autorités rebelles et les autorités militaires rebelle. « Tous les intervenants y trouvent leur compte », sauf les populations qui périssent sous les affrontements entre milice armées ou qui sont forcées de se déplacer en masse.

· Pour ce qui regarde les « étrangers », outre le cas précédemment cité de l’Ouganda qui, à travers ses généraux (Kazini et le beau-frère de Museveni, Salim Saleh), retire de substantiels bénéfices de leur occupation de l’Ituri, on citera celui du Rwanda qui, à travers une officine militaire spécifique de commercialisation (Rwanda Metals), à travers aussi des réseaux criminels pilotés par des personnes recherchées par Interpol, à travers les transactions d’un « junior minier » américain (Eagle Wings) avec des sociétés kazakhes, allemandes, chinoises, etc., va détenir un véritable monopole sur la commercialisation du coltan dont les prix ont augmenté de 1000 % au début de l’an 2000. Citons à ce propos Catherine André qui démontre que l’on a affaire ici à un système de « pillage maximal » : « les revenus représentés par la commercialisation du coltan (80 à 100 millions $) représentent l’équivalent du budget officiel du Rwanda affecté aux dépenses militaires pour l’année 2000 » Sauf pour les maigres salaires versés aux creuseurs et aux « redevances » versés aux autorités rebelles du RCD, il ‘y a pas de valeur ajoutée pour le Congo.

On mentionnera aussi le fait qu’armées rwandaise et ougandaise s’affronteront en juin 2000 pour le contrôle de la commercialisation du diamant exploité par le secteur artisanal en Province Orientale. Suite à ces affrontements violents, les Rwandais devront se replier, les réseaux d’affaires ougandais ne retirant finalement que moins de 2 millions $ de l’exportation du diamant produit par le Congo, soit à peu de chose près le montant de la valeur des exportations du diamant congolais acheminés chez les rivaux ougandais. 

3. Les troupes étrangères se sont désormais retirées du Congo (septembre 2002) laissant les ponctions sur le secteur minier artisanal dans certaines régions de l’est du pays aux mains de certaines bandes rebelles refusant de désarmer et/ou d’intégrer l’armée nationale : Maï-Maï au Kivu, milices armées en Ituri, troupes du général Nkunda. Ces ponctions ne prendront fin que lorsque le processus de désarmement et celui de la constitution d’une armée nationale digne de ce nom seront effectivement réalisés.

La nouvelle résolution du CS (15 mai) est en principe un pas dans la bonne direction : participation de la MONUC à la formation de base de la nouvelle armée « intégrée », mais surtout son implication plus grande dans le désarmement des groupes armés du Kivu (opérations cordon ad search) avec les FARDC et dans la lutte contre les activités économiques illicites dont bénéficient ces groupes armés. Toutefois, cette MONUC risque bien de se trouver confrontée à un retour en force de l’ethnisme dans la région du Kivu : les affrontements armés entre d’une part les troupes tutsi du général Nkunda, sur qui pèse un mandat d’amener, qui a crée un mouvement politique de défense des Tutsi, et qui résiste au « brassage », et d’autre part les milices Maï-Maï qui se joignent aux rebelles rwandais hutu pour harceler celles-ci. 
Reste alors la question beaucoup plus « lourde » de l’avenir des potentialités de ce secteur artisanal face à une possible « ré-industrialisation » du secteur des mines. Depuis les années 80, le système d’exploitation et de commercialisation artisanal a en effet pris racine au Congo face au désinvestissement des entreprises étrangères dont certaines n’ont été intéressées par des concessions minières que dans un but souvent purement spéculatif (achat puis revente de concessions lorsque les prix des minerais augmente sans qu’il y ait eu d’investissement productif). Dans les régions qui n’ont pas connu « la guerre », ce secteur informalisé ne va pas facilement se laisser déposséder des concessions où il opère et des activités auxquelles il se livre. Ainsi, au Katanga, on assiste à une répétition d’actes hostiles des creuseurs à l’égard de « nouveaux venus » (ex. Anvil Mining). Des arbitrages (difficiles) seront nécessaires.  

